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Préface 

L’ouvrage de Frédéric Dessberg éclaire l’une des structures fonda-
mentales de l’Europe de l’entre-deux-guerres : le triangle Paris-
Varsovie-Moscou. Jamais celui-ci n’avait été exploré de façon aussi 
parfaitement équilibrée et trilatérale, grâce à l’utilisation de l’ensemble 
des sources, y compris soviétiques (celles du Parti comme celles de 
l’État) et polonaises. En même temps, le livre n’oublie pas le contexte 
général ni les pays qui influencent ce triangle (Allemagne, Grande-
Bretagne, Pays baltes, Roumanie, en particulier). Tous les aspects sont 
évoqués, y compris les questions militaires. Et bien sûr, on n’oublie pas 
les aspects de politique intérieure, fondamentaux dans une période où 
l’on voit poindre l’idéologisation qui marque la politique extérieure 
française dans les années 1930, et en compagnie d’une Pologne qui subit 
ses propres clivages politiques mais qui sait aussi utiliser ceux des 
Français, et face à un régime soviétique où la fonction idéologique est 
primordiale. 

Une constante se dégage : pour Herriot en 1924, comme pour Briand 
à Locarno en 1925, comme pour Barthou et Laval en 1934-1935, il 
s’agit toujours, certes par des moyens différents, de maintenir l’Alle-
magne et l’URSS aussi éloignées l’une de l’autre que possible. On peut 
ajouter qu’il en va de même à Moscou face à la possibilité, toujours 
redoutée, d’une entente franco-allemande contre l’URSS : d’où la mé-
fiance envers Locarno et Briand, d’où la méfiance envers Laval. Dans ce 
contexte, la Pologne a du mal à trouver sa place dans le triangle : les 
Soviétiques craignent en général le rapprochement germano-polonais 
(qui est une réalité en 1934, mais qui est sous-jacent en fait bien avant) 
sans renoncer jamais totalement à l’autre possibilité, au moins en prin-
cipe, qui est celle d’une entente germano-soviétique en fait anti-
polonaise. Quant à la France, la Pologne la gêne à peu près constam-
ment dans sa politique envers l’URSS. Les intérêts géostratégiques 
français et polonais sont en effet divergents, Paris craint d’abord Berlin, 
Varsovie redoute d’abord Moscou. 

Le seul moyen, en principe, de concilier les différentes orientations 
de la politique française serait une extension de la sécurité collective 
décidée en 1925 à Locarno : seul un « Locarno oriental » permettrait 
d’unir dans un même ensemble une Russie qui contribuerait ainsi à 
garantir l’ordre européen, et une Pologne qui se trouverait ainsi garantie, 
sans pointe offensive provocante, à la fois à l’égard de Berlin et à 
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l’égard de Moscou. En effet, apparaît une certaine logique de la sécurité 
collective, qui est l’un des fils conducteurs du travail, et une explication, 
sinon une justification, de la politique française. Que tenter d’autre en 
effet ? En même temps, on voit tout de suite pourquoi l’Allemagne ne 
veut pas de la sécurité collective, passée en tout cas la mort de Strese-
mann, et pourquoi, fondamentalement, l’URSS préfère les pactes bilaté-
raux, qui morcellent l’espace européen, à des arrangements multilaté-
raux. Cela dit, quand l’URSS est sérieuse dans sa volonté de rapproche-
ment avec la France, les rapports soviéto-polonais s’améliorent. 
Certaines fenêtres d’opportunité ont probablement existé. En effet, la 
stratégie de Staline comme de ses prédécesseurs consistait à tenter de 
diviser les pays « capitalistes » en cherchant l’entente par priorité avec 
le plus puissant d’entre eux (donc le plus dangereux du point de vue 
soviétique). Jusqu’en 1935 ou 1936, on pouvait considérer à Moscou 
que, dans certaines hypothèses, un accord avec Paris au minimum 
limiterait la possibilité d’une entente franco-allemande à pointe anti-
soviétique, au maximum pourrait faciliter la position russe en cas de 
complications européennes. 

En ce qui concerne la Pologne, à partir du moment où la France a été 
obligée d’accepter à Locarno un différentiel de sécurité entre l’Ouest et 
l’Est de l’Europe (qui, lui, n’est pas réellement couvert par les Accords 
de Locarno), elle se trouve devant une situation difficile : comment 
accepter un désengagement militaire français en Europe de l’Est alors 
que ses deux adversaires, allemand et soviétique, se rapprochent ? C’est 
le grand problème des responsables polonais, que l’on voit penser et agir 
ici, et auxquels l’auteur témoigne plus de compréhension qu’une histo-
riographie souvent critique, mais qui ne se s’efforce pas toujours suffi-
samment de comprendre leur situation. 

Du côté français on voit bien les priorités de Herriot, qui veut réinsé-
rer l’URSS dans le système européen pour la maintenir séparée de 
l’Allemagne et pour rééquilibrer celle-ci. Sa politique en fait est simple, 
ne se pose pas le problème des arrière-pensées idéologiques du régime 
soviétique : c’est une pure géopolitique. Le cas de Briand est plus 
complexe : il est lui aussi soucieux d’équilibre européen, et de nombreu-
ses indications nouvelles apportées par l’auteur montrent qu’il ne veut 
pas sacrifier la carte soviétique comme contrepoids au Reich et qu’il 
veut lui aussi réintroduire la Russie dans le système. En même temps, il 
est finalement assez antisoviétique : il soutient les Géorgiens, il est 
conscient des faiblesses de l’URSS, et il a le souci (avéré par ses propres 
propos à Locarno, et très évident avec son plan européen en 1930) de 
mettre l’Europe à l’abri de l’URSS. Comme toujours, sa politique sub-
tile n’est pas facile à interpréter. Quant à la Pologne, il est plus soucieux 
de sa sécurité qu’on ne l’a dit parfois. Le fond de l’affaire est qu’il croit 
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à l’existence d’un problème soviétique, qu’il ne voit pas l’URSS sim-
plement comme un nouvel avatar de la Russie qui pourrait redevenir 
pour Paris l’utile allié de revers, mais qu’il pense que ce problème ne 
peut être réglé que dans le long terme, sous l’effet des tensions internes 
qui amèneraient le régime à évoluer. Ajoutons que la thèse du Quai 
d’Orsay était que l’amélioration des relations de l’Allemagne avec 
l’Europe occidentale et le relâchement des relations germano-soviétiques 
grâce à Locarno (malgré le traité germano-soviétique de Berlin d’avril 
1926, que Briand refuse de prendre au tragique) amélioraient de fait la 
situation de la Pologne. 

En ce qui concerne la séquence du pacte franco-soviétique de 1935, 
le récit montre de façon lumineuse que pour Laval, mais aussi pour 
Barthou, elle est étroitement liée à la question du Locarno oriental. On 
est plus près de la sécurité collective, même pour Barthou, que ne le 
veut une certaine vulgate qui fait retomber toute la responsabilité du 
manque d’efficacité du pacte sur Laval. Et Laval, dans ce cadre certes 
limité de la sécurité collective qui réduit l’efficacité des alliances bilaté-
rales, a néanmoins conclu avec Staline un traité d’alliance dont toute une 
partie du monde politique et de l’opinion publique ne voulait pas, et 
dont on peut penser que Barthou lui-même, au moment de son assassi-
nat, n’était pas encore décidé à signer. 

Certes, Laval veut conclure avec Moscou un pacte de dissuasion, pas 
d’action, et il ne veut pas écarter la possibilité d’une entente avec 
l’Allemagne. Il est donc, c’est vrai, ambigu. Mais qui ne l’a pas été dans 
cette histoire ? Le fond de l’affaire, mis ici en pleine lumière, est que les 
trois capitales souhaitent chacune conserver la possibilité d’un accord 
avec Berlin. L’étude magistrale de Frédéric Dessberg nous permet de 
saisir ces complexités, et leurs conséquences. Elle montre ce que peut 
nous donner la nouvelle histoire des relations internationales, résolu-
ment multilatérale et tenant compte de tous les facteurs, y compris 
politico-stratégiques et idéologiques. 

Georges-Henri Soutou 
Professeur à l’Université de Paris-Sorbonne (Paris IV) 
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Introduction générale 

Cette étude1 a pour objet d’analyser la difficulté des rapports entre la 
France et l’Union soviétique à travers les relations que ces deux pays 
entretenaient avec la jeune République de Pologne. La période étudiée, 
de la reconnaissance juridique de l’URSS par la France, en 1924, à la 
signature du pacte d’assistance mutuelle franco-soviétique de 1935, a été 
marquée par un rapprochement laborieux et incertain entre Paris et 
Moscou, ainsi que par une distanciation des liens franco-polonais. Au 
cœur de ces relations trilatérales est apparue l’éventualité de réaliser un 
triangle stratégique face à l’Allemagne. Pourtant, le poids des intérêts 
nationaux a constamment fait obstacle à cet objectif. 

Préoccupée par un révisionnisme allemand aussi nuisible à sa propre 
sécurité qu’à celle du continent entier, la France a relégué au second 
plan sa politique d’alliances de revers et s’est lancée dans l’élaboration 
d’un système de sécurité collective. L’Union soviétique, obnubilée par 
la recherche d’une division des puissances occidentales, s’est finalement 
orientée vers la politique française. Quant à la Pologne, elle n’a eu de 
cesse de protéger son indépendance et ses frontières entre ses deux 
dangereux voisins. La problématique générale des relations entre les 
trois États s’inscrivait donc dans les questions de sécurité. Pourquoi, dès 
lors, la politique française n’a-t-elle pas conduit à un véritable rappro-
chement franco-soviétique ? Pourquoi les orientations politico-militaires 
de Paris et les options diplomatiques de Varsovie ont-elles abouti à 
éloigner les alliés français et polonais ? 

En se basant sur la situation de 1939, on pourrait être tenté d’utiliser 
sélectivement les événements de la période pour expliquer l’échec d’une 
entente triangulaire : les réactions de faiblesse des démocraties française 
et britannique s’inscriraient dans la continuité des concessions faites à la 
République de Weimar ; le Pacte germano-soviétique de 1939 confirme-
rait l’indication d’un choix invariable et exclusif de l’Union soviétique 
pour l’alliance allemande, depuis les Accords de Rapallo signés en 
19222 ; la défaite polonaise, enfin, aurait été le prix de l’« aveuglement » 
                                                           
1  Version abrégée de la thèse de doctorat « Les relations franco-soviétiques et le 

facteur polonais dans les questions de sécurité en Europe. 1924-1935 », sous la direc-
tion du professeur Georges-Henri Soutou, Université Paris IV Sorbonne, 2005. 

2  Cette interprétation de la politique étrangère soviétique, soutenue notamment par 
Hochman Jiri, The Soviet Union and the Failure of Collective Security, New York, 
Ithaca, 1984, a été contestée depuis. Voir notamment Dullin Sabine, Des hommes 
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et de l’« égoïsme politique » de dirigeants ayant fait le choix de 
l’Allemagne à partir de 1934. Si ces affirmations ne peuvent être totale-
ment rejetées, chacun des trois protagonistes n’ayant jamais réellement 
renoncé à la possibilité de s’entendre avec Berlin, elles méritent néan-
moins d’être sérieusement nuancées. 

Sortie victorieuse mais épuisée de la guerre, la France a d’abord pen-
sé pouvoir neutraliser l’Allemagne, vaincue mais encore redoutée, en 
pratiquant une politique d’alliances de revers. La convention militaire et 
l’accord politique franco-polonais de 1921 initièrent officiellement une 
coopération militaire entamée de fait depuis la guerre polono-bolche-
vique de 19203 mais révélèrent une priorité allemande dans les préoccu-
pations françaises de sécurité, priorité contestée par une Pologne au 
moins aussi soucieuse du danger soviétique que de la menace alle-
mande. Ce point représenta d’emblée un malentendu majeur entre les 
deux alliés. 

La reconnaissance de jure de l’Union soviétique répondait au besoin 
de Moscou d’instaurer une « coexistence pacifique » avec les Puissances 
occidentales mais les traumatismes subis de part et d’autre restèrent 
tenaces. Au choc causé dans le personnel politique et militaire français 
par l’Accord germano-russe de Rapallo4, répondait, en effet, le souvenir 
douloureux des interventions étrangères en Russie. Mais, pour le nou-
veau gouvernement français, le moment était venu de bénéficier du 
marché soviétique et de régler le problème de la dette tsariste5. À ces 
préoccupations économiques s’ajoutait un impératif de sécurité durable-
ment inscrit dans la politique française : détacher les deux puissances 
révisionnistes qu’étaient l’Union soviétique et l’Allemagne.  

La réorientation française, tout comme l’élaboration de la sécurité 
collective, risquait de diminuer l’importance de la Pologne pour la 
France. Depuis le traité de Riga de mars 1921 et la reconnaissance de la 
frontière orientale polonaise par la Conférence des ambassadeurs de 
mars 1923, la Pologne ne devait-elle pas s’estimer satisfaite de voir ses 

                                                           
d’influences. Les ambassadeurs de Staline en Europe, 1930-1939, Paris, Payot, 2001, 
p. 109. 

3  Du Réau Élisabeth, L’ordre mondial, de Versailles à San Francisco, juin 1919-juin 
1945, Paris, PUF, coll. « Thémis Histoire », 2007, p. 66. 

4  Fritsch-Bournazel Renata, Rapallo, naissance d’un mythe : la politique de la peur 
dans la France du Bloc national, Paris, Armand Colin, 1974. 

5  Hogenhuis-Seliverstoff Anne, « L’incidence des intérêts français sur la politique 
française envers la Russie entre 1917 et 1924 », thèse de doctorat sous la direction du 
professeur Jean-Baptiste Duroselle, Université de Paris I, 1981, 518 p. 
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frontières stabilisées6 ? Pourtant Moscou n’accepta qu’avec mauvaise 
grâce la paix de Riga7. On peut alors se demander si les différences 
nationales d’approche au sujet de la sécurité en Europe centre-orientale 
n’ont pas contribué à aggraver le lent divorce franco-polonais. 

La peur et la méfiance, éprouvées autant à Paris qu’à Moscou, nuisi-
rent à tout accord politique ou financier, en même temps que Varsovie 
cherchait à s’émanciper de la France. L’une des conditions essentielles 
de la sécurité en Europe, du point de vue français, était la préservation 
du statu quo dans la région, ce qui passait par un soutien à la Pologne, 
ainsi que par l’entretien de bonnes relations entre cette dernière et 
l’URSS. Une question essentielle des relations entre Paris et Varsovie 
fut effectivement celle de l’intégration de l’URSS dans la sécurité 
européenne. Il devint de plus en plus clair, particulièrement après les 
Accords de Locarno, que la zone comprise entre l’Allemagne et l’Union 
soviétique resterait dangereuse pour la paix en Europe. Pour Paris, 
pourtant méfiante envers la politique soviétique, la sécurité dans l’Est du 
continent européen pouvait difficilement être assurée sans implication 
de l’URSS, opinion que réfutait le gouvernement polonais. Le facteur 
soviétique risquait donc de constituer un sérieux point de litige et 
d’approfondir le gouffre de l’incompréhension entre les deux alliés. 

La voie de la sécurité collective, choisie par les gouvernements fran-
çais, conduit à une double réflexion : l’une portant sur le choix des 
moyens militaires à adopter pour la sécurité des frontières en Europe 
centre-orientale, et l’autre relative à l’importance politico-militaire ac-
cordée par Paris à l’URSS et à la Pologne. Le problème qui se pose est 
alors celui de la forme à donner à la sécurité en Europe, vue de manière 
si différente par les trois protagonistes. Un règlement global à l’Est 
supposait une adhésion de l’URSS aux principes de la sécurité collec-
tive, ce qui fut loin d’être le cas dans les années 1920. Mais la diploma-
tie soviétique connut une évolution notable sous la direction de Maxime 
Litvinov, jusqu’à l’adhésion de l’URSS à la SDN, en septembre 1934. 
L’opposition des conceptions en matière de sécurité avec, d’un côté, la 
France et l’Union soviétique et, de l’autre, la Pologne, attachée aux 
relations bilatérales, indique l’ampleur des difficultés de la politique 
française en Europe centre-orientale. 

Se pose alors le problème des alliances militaires, de leur définition 
et du champ de leur application. La contradiction française entre les 
                                                           
6  Schramm Tomasz, « La question nationale : le cas de la Pologne », dans Petricioli 

Marta (dir.), Une occasion manquée ? 1922 : la reconstruction de l’Europe, Berne, 
Peter Lang, 1995, pp. 411-425. 

7  Aleksiun Natalia et al., Histoire de l’Europe du Centre-Est, Paris, PUF, coll. « Nou-
velle Clio », 2004, p. 524. 
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objectifs diplomatiques et les moyens militaires est certaine, mais il est 
encore utile de rechercher la nature des contacts entre militaires et 
politiques et les débats sur les types d’alliance. Ainsi, la convention 
militaire franco-polonaise prêta à interprétations, en raison de sa nature 
technique. La question d’une alliance franco-soviétique, posée en 1932 
et 1933, soulève des interrogations similaires. Le terme d’alliance 
militaire signifiait-il la même chose à Paris, à Moscou et à Varsovie ? 

Le recours à l’analyse des « forces profondes » s’avère indispensa-
ble. Il faut, par exemple, prendre en compte la personnalité des hommes 
d’État, des « conciliateurs » et des « opportunistes » face aux « rigides » 
et aux « doctrinaires »8. Dans l’analyse des processus de décision éga-
lement, l’influence des hommes en fonction est essentielle. Ainsi, 
l’étude des « groupes réels » décrits par Jean-Baptiste Duroselle, que 
l’on trouve dans les « cabinets ministériels », les « petits groupes de 
capitalistes » mais aussi, comme l’a souligné Frédéric Guelton, dans 
l’état-major français, contribuent à expliquer les permanences et les 
contradictions de la politique extérieure française9. 

L’analyse des archives principalement françaises, soviétiques et po-
lonaises a montré l’omniprésence des questions politiques et straté-
giques qui éclairent les relations entre les trois pays. Elles poussent à 
s’interroger sur les arrière-pensées et sur le rôle des hommes dans la 
réalité des liens bilatéraux. Ce travail vise donc à démêler l’écheveau 
complexe de rapports non seulement trilatéraux mais aussi multilatéraux 
et à prendre en compte les rancœurs, les méfiances, les représentations 
que les acteurs se font de leurs partenaires et qui composent aussi la 
matière des relations internationales. 

                                                           
8  Sur les typologies d’hommes d’État et l’influence des forces profondes sur leur 

action, voir Renouvin Pierre, Duroselle Jean-Baptiste, Introduction à l’histoire des 
relations internationales, Paris, Armand Colin, 1991, pp. 283 et suivantes ; Rémond 
René, « Le rôle des hommes dans la pensée et l’œuvre de Jean-Baptiste Duroselle », 
Relations internationales, automne 1995, n° 83, pp. 311-316. 

9  Duroselle Jean-Baptiste, Tout Empire périra. Une vision théorique des relations 
internationales, Paris, Armand Colin, 1992, pp. 64-66 ; Guelton Frédéric, « Jean de 
Lattre de Tassigny et les relations franco-soviétiques au début des années trente », 
Revue Historique des Armées, 2002, n° 2, pp. 3-10. 



 

 

PREMIÈRE PARTIE 

L’UNION SOVIÉTIQUE ET LA POLOGNE  
DANS LES CHOIX STRATÉGIQUES  

DU CARTEL DES GAUCHES 

(MAI 1924-OCTOBRE 1925) 

Le gouvernement formé par Édouard Herriot le 15 juin 1924, après 
la victoire électorale du Cartel des Gauches du 11 mai, adopta un nou-
veau cours diplomatique en s’acheminant vers la reconnaissance juridi-
que de l’Union soviétique, une entente avec la Grande-Bretagne et la 
mise en place d’un système de sécurité collective incluant l’Allemagne. 

L’orientation vers un rapprochement franco-soviétique n’était pas 
nouvelle, Poincaré l’ayant envisagée sans la mener à son terme. Elle 
soulevait la question de la place de la « Russie nouvelle » en Europe. 
Face à la volonté allemande de modifier le statu quo européen issu du 
Traité de Versailles, il fallait en effet trouver les moyens de neutraliser 
le lien germano-soviétique élaboré à Rapallo en avril 1922. La sécurité 
collective naissante pouvait le permettre mais, ne s’appliquant qu’à 
l’Europe occidentale, le problème de la garantie de l’indépendance de la 
Pologne se posa de manière urgente. Comment, en effet, faire accepter 
un désengagement français direct à l’Est au moment du rapprochement 
avec les deux ennemis potentiels de la Pologne ? Du reste, les litiges 
franco-soviétiques rendaient-ils possibles un véritable rapprochement ? 
Le problème reste en effet de savoir si les gouvernements successifs du 
Cartel des Gauches eurent réellement l’intention de le réaliser. 
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CHAPITRE I 

La réorientation française (mai-octobre 1924) 

Promesse électorale du Cartel des Gauches, la reconnaissance de jure 
du gouvernement soviétique s’inscrivait logiquement dans les buts de 
politique extérieure du parti radical. Elle rejoignait aussi les aspirations 
de la diplomatie soviétique, en quête de reconnaissance internationale et 
de crédits occidentaux. En posant crûment la question de la place de la 
Russie soviétique dans la sécurité européenne et celle des garanties des 
intérêts économiques et financiers de la France, une question de priorité 
divisait les partisans du rapprochement avec Moscou. 

Les nouvelles relations franco-soviétiques, la tendance française à 
s’appuyer sur l’allié britannique en matière de sécurité européenne et le 
désir de renforcer le rôle de la Société des nations impliquaient égale-
ment une redéfinition des liens politiques et militaires franco-polonais. 
En 1924, le sort de ce qu’on appela l’alliance franco-polonaise était 
donc en jeu. Le malentendu au sujet des obligations mutuelles en ma-
tière de coopération militaire devait apparaître au grand jour avec 
l’arrivée d’Herriot aux affaires. 

I. Herriot et la reconnaissance de l’URSS 
A. Les Radicaux et la « Russie nouvelle » 

1. Vers la réalisation d’une promesse électorale 
Hostile à la traditionnelle alliance de revers et estimant que le soutien 

des « États successeurs » des anciens empires centraux ne remplaçait 
qu’imparfaitement l’ancienne alliance franco-russe face à l’Allemagne, 
la gauche française s’opposait à la politique extérieure du Bloc national. 
Les positions divergentes de Poincaré et d’Herriot dans l’attitude à 
adopter envers la Russie furent perçues comme réellement profondes par 
les observateurs de l’époque, y compris soviétiques. Cependant, de 
nombreux indices incitent à penser qu’elles ne furent que formelles. 

Le rapprochement avec Moscou fut principalement dû à l’action des 
radicaux-socialistes et des Républicains-socialistes, au premier rang 
desquels se trouvaient Édouard Herriot et Anatole de Monzie. On sait, 
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depuis la thèse de doctorat d’Anne Hogenhuis-Seliverstoff1, qu’un 
rapprochement avait été entamé en 1923 par le gouvernement français, 
ce qui constituait un point de convergence fort discret que Poincaré 
commençait à partager avec Édouard Herriot. Le gouvernement de Bloc 
national, intransigeant envers la Russie soviétique au sujet du recouvre-
ment des dettes russes, était en effet partisan du développement de la 
présence économique française en Russie2. Il rejoignait en cela les 
motivations des radicaux français qui comprenaient également un 
rapprochement franco-soviétique comme le moyen d’assurer la sécurité 
française face à l’Allemagne. Ajoutons qu’en 1922, les milieux écono-
miques français estimaient la Pologne en position de jouer un rôle 
important dans un éventuel rapprochement franco-soviétique, en tant 
que point de départ pour une pénétration du marché russe et comme 
passerelle entre l’Europe occidentale et la Russie3. 

De manière beaucoup plus visible, en 1924, les radicaux s’accor-
daient avec la vision des socialistes qui prônaient une politique étran-
gère basée sur la « solidarité entre les peuples ». On a ainsi pu dire que 
la reconnaissance soviétique participait d’une « politique étrangère de 
gauche »4. Ce point d’accord permettait à Herriot de détacher le Parti 
radical du Bloc national pour jeter les bases d’une alliance électorale 
entre son parti et la SFIO, laquelle aboutit à la victoire de mai 19245. Le 
voyage qu’il effectua en Russie en 1922 devait contribuer à ce rappro-
chement. Il avait en outre pour principaux objectifs d’estomper la 
méfiance de Moscou envers les radicaux français et de parvenir à 
l’établissement de relations officielles dans la perspective d’une réorga-
nisation économique de l’Europe6. 

                                                           
1  Hogenhuis-Seliverstoff Anne, « L’incidence des intérêts français en Russie sur la 

politique française envers la Russie entre 1917 et 1924 », op. cit. 
2  Mourin Maxime, Les Relations franco-soviétiques (1917-1967), Paris, Payot, 1976, 

p. 141. 
3  Leczyk Marian, « We francusko-polsko-rosyjskim trójkacie (1922-1934)» (Dans le 

triangle franco-polono-russe (1922-1934), Dzieje Najnowsze, Rocznik XXXI, n° 3, 
Warszawa, 1999, pp. 63-82. Pour une version de cet article en langue russe, voir 
Leczyk Marian, « Vo frantsusko-polsko-rossiïskom treugolnike, 1922-1934 », dans 
E. Duratchinski (dir.), Sovetsko-polskie otnocheniya v polititcheskikh usloviyakh 
Evropy 30-h godov XX stoletiya, Moskva, Nauka, 2001, pp. 112-128. 

4  Berstein Serge, Herriot ou la République en personne, Paris, Presses de la FNSP, 
1985, p. 116. 

5  Watson David, « La Russie nouvelle : The Debate between É. Herriot and V.A. 
Maklakov », dans Petriciolli Marta, Une occasion manquée? 1922 : la reconstruction 
de l’Europe, op. cit., pp. 335-349. 

6  Leczyk Marian, « We francusko-polsko-rosyjskim trójkacie (1922-1934) », op. cit., 
p. 64. 
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2. Les voyages en Russie : Herriot-Daladier (1922), 
de Monzie (1923) 

De la mi-septembre au début du mois d’octobre 1922, Édouard  
Herriot, président du Parti radical et maire de Lyon, entreprit un voyage 
en Russie en compagnie du député Édouard Daladier. Il est important de 
noter que sa visite bénéficia alors de l’accord discret du président du 
Conseil mais ce dernier, craignant une éventuelle surenchère de la part 
des radicaux et une pression sur l’action de son gouvernement, préféra 
dénier tout caractère officiel à ce voyage. Le leader du parti radical n’en 
partait pas moins pour la Russie avec l’aval notoire du gouvernement, à 
tel point qu’une partie de la presse évoqua le rôle « d’ambassadeur 
officieux » qu’il pouvait jouer à Moscou entre Poincaré et la direction 
soviétique7. Le 2 octobre, Herriot adressa d’ailleurs un compte-rendu au 
président du Conseil dans lequel il le rassurait quant aux liens germano-
soviétiques, objets de toutes les craintes françaises depuis les traités de 
Brest-Litovsk et de Rapallo8. 

Le voyage d’Herriot fit l’objet d’une série d’articles publiés dans Le 
Petit Parisien entre le 17 et le 29 octobre 1922, pendant que Daladier 
produisait ses réflexions sous la forme d’un reportage paru dans Le 
Journal. Le président du parti radical exposa également ses impressions 
de voyage et ses idées sur un rapprochement franco-russe dans un 
ouvrage intitulé La Russie nouvelle9. Il y affirmait n’éprouver aucune 
complaisance pour le bolchevisme, condamnant la dictature du proléta-
riat, le manque de liberté dans les élections et la soumission du pouvoir 
judiciaire au pouvoir politique mais voulut voir dans les effets de la 
NEP un signe de la disparition du communisme en Russie : « La Russie 
réinvente le capital et, loyalement, le déclare […] le communisme n’est 
plus qu’une fiction »10. Cet argument fut répété à son retour de Russie, 
lors d’un congrès à Marseille en novembre 1922, ce qui pouvait laisser 
penser qu’Herriot ne s’était rendu en Russie que pour y trouver la 
confirmation de ses idées11. Cependant, pour le leader radical, la réalité 
du régime bolchevique importait moins que la nécessité de convaincre 
                                                           
7  Archives Nationales (AN), F7/15968, Édouard Herriot, 30 septembre 1922 ; ibid., 

L’Internationale du 19 août 1922. 
8  Hogenhuis-Seliverstoff Anne, « La trace ténue d’une alliance ancienne. La France et 

la Russie, 1920-1922 », Guerres Mondiales et Conflits Contemporains, n° 193, sep-
tembre 1999, pp. 83-100. 

9  Herriot Édouard, La Russie nouvelle, Paris, J. Ferenczi et Fils, éditeurs, 1922, pp. 53-
55. 

10  Ibid., p. 65. 
11  Berstein Serge, Histoire du parti radical, t. 1. La recherche de l’âge d’or, 1919-

1926, Paris, Presses de la FNSP, 1980, pp. 334-335. 
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que la France n’avait rien à craindre d’un rapprochement avec la Russie 
soviétique et ne devait plus refuser son retour dans le concert des na-
tions. Herriot alla même, à l’occasion d’un toast, jusqu’à évoquer le 
souvenir de l’alliance franco-russe et plaider pour l’établissement de 
relations officielles : « Installons une délégation française à Moscou et 
une délégation russe à Paris »12. 

Dans Le Journal, à partir du 19 octobre 1922, Édouard Daladier ex-
posa les mêmes idées que le président de son parti sur la nécessité d’un 
rapprochement avec la Russie : « Certes, ses chefs actuels sont interna-
tionalistes de doctrine, mais ils sont avant tout des hommes de gouver-
nement et ne croyant guère à la possibilité d’une révolution mondiale ; il 
leur arrive de songer à des alliances et d’en parler »13. Le député radical 
insista lui aussi sur la nécessité de rompre avec la politique du « cordon 
sanitaire » envers une nation qui devait compter en Europe. Il convenait 
donc, dans l’intérêt même de la sécurité française et européenne, 
d’exercer un rapprochement afin d’éviter d’« aggraver les conflits et en 
préparer de nouveaux »14. Mais, malgré les espoirs de la diplomatie 
soviétique, les arguments d’Herriot et de Daladier n’eurent pas 
d’influence immédiate sur l’établissement de nouveaux rapports entre la 
France et la Russie15. 

Le sénateur du Lot et maire de Cahors, Anatole de Monzie, se rendit 
à son tour à Moscou en août 1923, sa visite ayant un caractère tout à fait 
informel. C’est ce qui ressort d’une lettre qu’il adressa à Herriot, dans 
laquelle il affirmait voyager dans la continuité de la visite du leader 
radical, en « simple curieux » lié par le devoir de réserve16. Ce voyage 
eut lieu au moment où le gouvernement Poincaré envisageait (pour 
finalement en abandonner l’idée) une reprise des relations officielles 
entre Paris et Moscou. De Monzie aurait alors été pressenti comme futur 
ambassadeur de France en Russie, au cours de la réunion d’un Conseil 
des ministres tenu à la fin du mois de janvier 192317. 

                                                           
12  Herriot Édouard, La Russie nouvelle, op. cit., p. 294. 
13  Cité par Du Réau Élisabeth, Édouard Daladier, 1884-1970, Paris, Fayard, 1993, 

p. 47. 
14  AN, 496 AP 1, Daladier, 1 DA 1, dossier 1. Le Journal, 19 octobre 1922. 
15  AN, F7/16023/1, Tchitcherine, Mi 25392, renseignement de « bonne source », 

6 décembre 1922. 
16  Fondation nationale des sciences politiques, Centre d’histoire de l’Europe du ving-

tième siècle (FNSP, CHEVS), Papiers de Monzie, lettre à Édouard Herriot, 1er août 
1923. 

17  Ibid., lettre du 23 février 1923. De Monzie affirmait poursuivre le même but 
qu’Herriot mais y parvenir « par d’autres voies », en marquant sa loyauté à Poincaré. 
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Pour les radicaux, la reconnaissance de la Russie soviétique, étape 
dans la normalisation des rapports entre la France et la Russie, revêtait 
un aspect politique prioritaire mais pour Anatole de Monzie, pourtant 
partisan zélé du rapprochement franco-soviétique, la démarche devait 
être différente. D’après lui, les impératifs de politique intérieure 
(l’alliance entre les radicaux et les socialistes) pouvaient mener à brûler 
les étapes, au détriment de la conclusion d’accords commerciaux franco-
soviétiques qui auraient dû intervenir au préalable, Moscou devant en 
effet s’acquitter du problème des dettes de l’ancien Empire tsariste, 
contractées envers la République française et les créanciers privés18. 

Le sénateur et le chef de la diplomatie soviétique, Gueorgui  
Tchitcherine se posèrent la question d’une reconnaissance politique en 
préalable ou consécutive à la conclusion d’un accord commercial, 
Moscou marquant une différence importante entre les propositions 
d’Herriot et celles de Monzie. Tchitcherine voyait en ce dernier un 
centriste, très proche des milieux industriels français les plus actifs et 
qui tenait les liens commerciaux et l’octroi de capitaux à la Russie 
comme essentiels. En cela, sa position était plus proche des préoccupa-
tions soviétiques que celle d’Herriot, motivées surtout par des considé-
rations stratégiques et entachées, selon Tchitcherine, d’une « germano-
phobie misérable »19. Pour de Monzie, la reconnaissance devait être 
progressive et précédée par l’envoi d’une représentation commerciale 
qui ne serait pas forcément dirigée par un diplomate mais plutôt par un 
homme d’affaires. Cet envoyé pourrait être assisté par un diplomate 
français installé à la légation de Pologne à Moscou. Une coopération 
franco-polonaise en Russie aboutirait alors à la signature d’accords puis, 
en dernière étape, à une reconnaissance diplomatique20. Plus largement, 
de Monzie souhaitait l’élaboration d’un système continental incluant 
l’Allemagne et en opposition à la voie britannique, ce qui convenait 

                                                           
18  De Monzie Anatole, Du Kremlin au Luxembourg, Paris, 1924, André Delpeuch, 

269 pages ; (FNSP, CHEVS), Papiers de Monzie, mention manuscrite « fin 1923-
début 1924 ? ». De Monzie écrivait : « Il y aura des dettes électorales à payer : on 
renouera avec la Russie pour s’acquitter envers les socialistes. Trop vite, cette fois ! 
Ce n’est pas dans l’enthousiasme, c’est dans le calcul que doivent se traiter et se 
conclure les négociations de cette sorte ». 

19  Archives de politique extérieure de la fédération de Russie (Arkhiv Vneshneï Politiki 
Rossiïskoï Federatsii, AVP RF), fonds 04 (Secrétariat de Tchitcherine), opus 42, 
p. 261, d. 53670, Lettre de Tchitcherine à Rakovski du 24 mars 1924, f. 1. Les archi-
ves indiquées « AVP RF » sont des copies communiquées par Mariusz Wołos, que 
nous tenons à remercier ici. 

20  De Monzie Anatole, Du Kremlin au Luxembourg, op. cit., pp. 154-155. 
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mieux à l’état des relations germano-soviétiques et aux opinions de 
Tchitcherine21. 

Contrairement à ce qu’espéraient les Soviétiques, la « mission » du 
sénateur français n’entraîna pas de modifications durables dans l’attitude 
du gouvernement français. Les dirigeants de Moscou furent donc encou-
ragés à attendre d’un prochain gouvernement français de gauche une 
évolution positive de la situation, d’autant plus qu’à la fin de décembre 
1923, Poincaré avait également freiné une initiative du directeur poli-
tique du Quai d’Orsay, Jacques Peretti de la Rocca. Ce dernier était en 
effet entré en contact avec le ministre tchécoslovaque des Affaires 
étrangères, Édouard Beneš, qui se proposait de servir d’intermédiaire 
pour un rapprochement entre Paris et Moscou22. La voie restait cepen-
dant ouverte, Poincaré ne faisant que retarder une reconnaissance assu-
mée ensuite par Herriot, comme devait le rappeler le sous-directeur 
Europe au Quai d’Orsay, Jules Laroche23. 

Des négociations commerciales officieuses, menées à Paris par 
Abraham Lekich, du côté soviétique, et par Pierre Chevilly, pour la 
partie française, échouèrent également, en décembre de la même an-
née24. La nationalisation des propriétés privées en Russie et l’attache-
ment du gouvernement soviétique au monopole du commerce extérieur 
constituèrent des obstacles majeurs à l’établissement de relations com-
merciales, comme l’a montré l’affaire « Bounatian-Optorg », au cours 
de laquelle un tribunal français condamna une firme russe nationalisée à 
restituer leurs biens à deux frères arméniens propriétaires d’une entre-
prise de soie dans le Caucase25. 

                                                           
21  Schram Stuart, « Christian Rakovskij et le premier rapprochement franco-

soviétique », Cahiers du Monde russe et soviétique, vol. XXXVIII, 1, mai 1959, 
pp. 205-237. 

22  Archives du Ministère des Affaires étrangères français (AMAEF), Série Z, Europe, 
1918-1940, vol. 141, Russie, politique extérieure, f. 14, 9 avril 1924 ; Carley Michael 
Jabara, « Episodes from the Early Cold War : Franco-Soviet Relations, 1917-1927 », 
Europe-Asia Studies, vol. 52, n° 7, 2000, pp. 1275-1305 ; Wołos Mariusz, Francja-
ZSRR. Stosunki polityczne w latach 1924-1932 (France-URSS. Les relations poli-
tiques de 1924 à 1932), Torun, Wydawnictwo Adam Marszałek, 2004, p. 25. 

23  Laroche Jules, Au Quai d’Orsay avec Briand et Poincaré (1913-1926), Paris, 
Hachette, 1957, p. 152. 

24  Hogenhuis-Seliverstoff Anne, Les Relations franco-soviétiques, 1917-1924, Paris, 
Publications de la Sorbonne, 1981, p. 251. Le représentant de Moscou proposait une 
déclaration de non-agression de l’Union soviétique envers la Pologne et la Roumanie, 
lesquelles ne recevraient pas d’aide française contre l’URSS et une promesse de re-
nonciation à la propagande. Nous retrouverons invariablement ces principes dans les 
négociations ultérieures entre Paris et Moscou. 

25  Archiwum Akt Nowych, Ministerstwo Spraw Zagranicznych (AAN, MSZ), (Archi-
ves des Actes Nouveaux, Ministère des Affaires Etrangères), sygn. (vol.) 3783, f. 21, 
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B. L’impératif de sécurité 

1. Une priorité : éviter un rapprochement germano-russe 
La prise de conscience d’une possible collaboration germano-russe 

existait depuis le traité de Brest-Litovsk, signé le 3 mars 1918 entre la 
Russie et l’Allemagne. Dans un article intitulé « Et la Russie », paru le 
22 avril 1918 dans La Lanterne, Anatole de Monzie soulignait déjà 
l’inconvénient pour la sécurité française de laisser l’Allemagne seule 
porter secours à la Russie plongée dans les difficultés postrévolution-
naires. Partisan d’une politique claire envers la Russie, il interrogeait : 
« Avons-nous un programme de négociations économiques franco-
russes et une équipe d’agents prêts à la défense économique ? »26. Cet 
article précédait de quelques mois le traité du 27 août 1918, signé entre 
Berlin et Moscou et qui prévoyait, quatre ans avant Rapallo, des échan-
ges économiques entre les deux pays. Dans Le Rappel du 29 février 
1920, Daladier reprenait l’argument : « Comment notre pays pourrait-il 
se désintéresser de cette Russie vers laquelle regardent les Allemands 
qui rêvent d’une nouvelle guerre… ? »27. 

Ainsi, avant même 1922, l’établissement de contacts entre l’Alle-
magne et la Russie soviétique avait fait craindre à l’opinion française, et 
notamment à des personnalités politiques telles qu’Herriot, non pas tant 
une « bolchevisation » de l’Europe qu’une « prussification » de la Rus-
sie28. En 1924, la crainte du danger de revanche allemande entrait encore 
pour une large part dans la décision française de reconnaître l’URSS. 
Herriot, informé par Paul Tirard, président de la Haute commission 
interalliée des territoires rhénans (HCITR), était au courant de la réalité 
des relations économiques entre l’Allemagne et la Russie ainsi que de 
leur coopération dans le domaine de la fabrication d’armes29. Herriot 
estimait en outre que l’Allemagne ne pouvait pas payer les Réparations 
qu’elle devait à la France et que, quand elle le pourrait une fois fortifiée, 
elle ne le voudrait pas. Il aurait ajouté : « Je suis absolument persuadé 
que dans quinze ans, l’Allemagne nous tombera dessus à nouveau »30. 
Une détente avec la République de Weimar et un rapprochement avec 
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Moscou pouvaient donc contribuer à assurer la sécurité de la France en 
allégeant le poids de ses dépenses militaires, mais au prix d’une diminu-
tion de l’action militaire et diplomatique de Paris en Europe centre-
orientale. 

Depuis la fin de 1923, Moscou conservait cependant une attitude 
prudente envers l’Allemagne et la Pologne, surtout depuis l’échec du 
soulèvement communiste de Hambourg : l’Allemagne n’avait pas 
basculé dans la révolution. L’hostilité viscérale de Moscou31 envers les 
frontières de la Pologne reconstituée fut donc mise en sourdine. Léon 
Trotski déclara même, en octobre 1923, que la guerre avec la Pologne 
n’était pas « inévitable », qu’elle serait même « préjudiciable » à l’éco-
nomie soviétique. La Pologne devait alors devenir un « pont » entre 
l’Est et l’Ouest européen32. 

2. La Pologne vue par les radicaux 
Pour Herriot, les rapports bilatéraux franco-polonais devaient 

s’inscrire dans un cadre multilatéral33. Considérant la Pologne comme 
un rempart contre le bolchevisme, les radicaux voyaient toutefois dans 
les visées expansionnistes de Józef Piłsudski une menace pour son 
intégrité même. Ainsi, pendant la guerre polono-bolchevique de 1919-
1920, l’idée de recréer une « Grande Pologne » était véritablement, pour 
Daladier, à l’origine des difficultés polonaises du mois de juillet 1920. 
Avant le « miracle de la Vistule », il fustigea les risques pris par les 
Polonais et se demanda « si le communisme et le régime des Soviets ne 
s’installeront pas en Pologne au lieu et place du maréchal Pilsudski et de 
sa Diète»34. Le député radical se montra également critique envers les 
clauses du traité de Riga du 18 mars 1921, avantageux pour la Pologne 
et peu respectueux « de la volonté des populations qui, malgré leur 
désir, ont été annexées à la Pologne »35. Du reste, le gouvernement 
français de l’époque ne s’engagea pas dans une reconnaissance officielle 
des frontières orientales polonaises ; il éprouvait alors la plus grande 
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méfiance envers la politique aventureuse de Varsovie à l’Est, sentiment 
qui perdura après la signature des accords franco-polonais de 192136. 

Les radicaux estimaient qu’un rapprochement avec la Russie ne pou-
vait qu’améliorer les relations polono-soviétiques. De retour de Moscou, 
en septembre 1923, Anatole de Monzie n’avait-il pas pris le soin de 
rendre visite à Varsovie au maréchal Piłsudski, alors sans fonctions, 
ainsi qu’au ministre des Affaires étrangères polonais, Marian Seyda, 
dans le but de faire tomber le « veto moral » qui pouvait s’opposer en 
France à l’établissement de relations avec Moscou37 ? 

Au moment de la prise de fonction d’Herriot comme président du 
Conseil et ministre des Affaires étrangères, il importait de montrer que 
l’allié polonais devait se tourner avant tout contre l’Allemagne, avec le 
soutien de l’allié français38. Il convenait de maintenir autant que possible 
les bonnes relations franco-polonaises sans toutefois faire de cette 
relation une amitié exclusive. Du reste, Herriot était peu soupçonnable 
de sentiments hostiles envers la Pologne39. Partisan depuis 1915 de la 
recréation d’un État polonais indépendant, il participa en 1921 à la 
fondation de l’association « Les Amis de la Pologne », présidée par 
Louis Marin, par ailleurs président du « Groupe parlementaire des Amis 
de la Pologne »40. Les craintes de Varsovie eurent toutefois rapidement 
l’occasion de s’exprimer lorsque, en mai 1924, Herriot signa une péti-
tion contre la « Terreur blanche » en Pologne41. Du point de vue polo-
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nais, les nouveaux dirigeants français annonçaient ainsi une évolution 
diplomatique moins favorable à la Pologne42. 

Le chef de la représentation polonaise à Paris, Alfred Chłapowski, 
calma le jeu en plaçant la pétition dans le cadre de l’« environnement de 
la gauche »43. Pour lui, cela ne préjugeait en rien des relations diploma-
tiques ultérieures entre Paris et Varsovie. Le nouveau gouvernement 
français restant disposé à honorer ses engagements, une méfiance affi-
chée envers lui n’était pas de mise. 

3. Une coopération franco-polonaise  
déjà limitée face à la Russie 

Depuis 1919, les dirigeants français voyaient en la Pologne le pivot 
d’une coalition à l’Est capable de remplacer l’ancien allié russe et de 
maintenir le statu quo post bellum, mais Paris, à la veille de la conclu-
sion de l’alliance franco-polonaise, éprouvait des réticences du fait de la 
question russe. Si le président du Conseil de l’époque, Aristide Briand, 
souhaitait bien que la Pologne formât une protection contre le bolche-
visme, il fallait éviter d’en faire une « ennemi irréductible » de la  
Russie44. Jacques Seydoux, chef de la section des relations commerciales 
du Quai d’Orsay, préconisait quant à lui une entente de la Pologne avec 
l’Allemagne, jusqu’à ce qu’elle puisse renouer avec la Russie45. 

Invité à Paris du 3 au 5 février 1921, Piłsudski entama des négocia-
tions qui aboutirent à un accord politique et à une convention militaire. 
Malgré les réticences initiales de Foch et de Weygand, soucieux de 
l’instabilité des frontières polonaises, la décision fut emportée au cours 
d’une conversation entre le maréchal polonais et le président  
Millerand46. L’accord fut signé le 19 février 1921. L’argument de la 
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« Barrière de l’Est » l’avait emporté, signe supplémentaire que la me-
nace allemande primait dans les considérations françaises. Dans le 
préambule de l’accord, les deux gouvernements s’engageaient à mainte-
nir les traités signés en commun mais également à respecter ceux qu’ils 
seraient amenés à reconnaître respectivement. Paris se réservait ainsi le 
droit de s’abstenir dans la reconnaissance de la frontière polono-russe, 
discutée lors des négociations qui devaient conduire à la signature du 
Traité de Riga. 

L’accord politique fut suivi d’une convention militaire, signée le 
21 février. Son origine se trouve dans un projet remis par le général 
Sosnkowski au général Weygand en deux versions, les 8 et 10 février47. 
Foch y répondit par un contre-projet qui tendait à limiter l’aide française 
en éliminant la perspective d’une mobilisation immédiate en cas de 
mobilisation allemande ou soviétique. En cas de conflit polono-
soviétique, la France refusait l’obligation de déclarer automatiquement 
la guerre à la Russie soviétique48. La réticence française à lier son sort à 
celui de la Pologne apparaissait donc dans la convention militaire, 
gardée secrète, contrairement à l’accord politique. Les deux États se 
promettaient un « concours efficace et rapide » en cas de conflit avec 
l’Allemagne et Paris s’engageait, en cas d’agression soviétique contre la 
Pologne, « à assurer sa sécurité vis-à-vis de l’Allemagne » et « à l’aider 
dans sa défense contre l’armée des Soviets » (article 2). Dans ce partage 
des tâches en cas de conflit, l’implication française était donc peu 
contraignante face à la Russie soviétique. La nature de l’aide française 
était ensuite indiquée (article 4) : « envoi de matériel et de personnel 
technique » mais « pas d’envoi de troupes françaises combattant en 
renfort de l’armée polonaise ». La France s’engageait en outre à « assu-
rer la sécurité des lignes de communication entre elle et la Pologne, y 
compris des lignes maritimes »49. 
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L’accord politique et la convention militaire constituaient ce que l’on 
a appelé depuis lors, en dépit de son caractère principalement technique, 
l’« alliance franco-polonaise ». De nouvelles conversations militaires 
eurent lieu l’année suivante, au cours de la visite à Paris du ministre des 
Affaires militaires polonais, le général Wladysław Sikorski. Dans le 
« Résumé » de ces conversations, daté du 6 octobre 1922, la promesse 
française d’aide à la Pologne fut réitérée en cas d’agression soviétique 
et, bien sûr, d’intervention immédiate en cas d’agression allemande. En 
cas d’attaque conjointe germano-soviétique, le plan de guerre établi à 
l’initiative du maréchal Foch, d’où son appellation de « plan Foch », 
prévoyait une attitude défensive contre la Russie et une attaque concen-
trique des armées polonaise et française contre Berlin. L’essentiel des 
forces polonaises, soit 18 divisions sur 32, se trouvant face à 
l’Allemagne, le front oriental s’en trouvait dégarni50. Nous retrouvons 
ici encore la priorité faite à la menace allemande. Cet aspect fut accen-
tué par Paris après l’occupation de la Ruhr de janvier 1923 : déçue par le 
manque de soutien polonais à la stratégie de blocus économique élabo-
rée par Poincaré, les Français doutèrent de l’efficacité de l’appui des 
alliés orientaux51. 

On estimait en outre à Paris que, la Conférence des ambassadeurs 
ayant reconnu les frontières orientales de la Pologne, la menace orien-
tale s’en trouvait diminuée, idée avec laquelle les Polonais étaient en 
complet désaccord52. Tout au plus, Foch consentit à prendre en compte 
les besoins d’un éventuel front à l’Est. Sur ce point, le général Stanisław 
Haller, chef de l’état-major polonais, affirma sa préférence pour une 
coalition tripartite entre la Pologne, la Roumanie et la France, tournée 
contre l’URSS mais aussi contre l’Allemagne. Dans l’hypothèse d’une 
guerre sur deux fronts, il souhaitait relier ses alliances avec Paris et 
Bucarest en établissant une nouvelle variante de ses plans N+R et 
R+N53. 

Après la conclusion de l’alliance franco-tchécoslovaque de janvier 
1924, Poincaré proposa une alliance bilatérale franco-roumaine afin de 
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compléter le système de sécurité français54. La Roumanie n’était cepen-
dant pas prête à des conversations militaires avec la France. Le général 
Haller mit alors Paris en garde contre une initiative française visant à 
« mettre d’accord les conventions militaires franco-polonaise et polono-
roumaine »55. Ce n’est qu’après l’échec de négociations entamées avec 
les Soviétiques à Vienne et à la faveur d’une amélioration des rapports 
polono-roumains que Bucarest résolut de resserrer ses contacts avec 
Varsovie. 

Sur l’invitation du général Haller, une conférence tripartite fut orga-
nisée à Varsovie les 7 et 8 avril avec le général Dupont et le général Jon 
Floresco, sous-chef de l’état-major général roumain. Pour répondre à la 
possibilité de mobilisations et d’attaques conjointes allemandes et 
russes, les alliés envisagèrent de neutraliser l’attaque allemande et 
d’empêcher une jonction germano-soviétique, la Pologne et la  
Roumanie étant particulièrement chargées de contenir la poussée sovié-
tique56. Les conversations de Varsovie n’avaient cependant qu’un « ca-
ractère informatif » et les efforts français pour la cohésion d’un bloc 
d’Europe centre-orientale n’aboutirent qu’à des résultats modestes. La 
question de l’Europe orientale commençait d’ailleurs à revêtir un aspect 
secondaire pour Paris. Avec la défaite électorale du Bloc national et le 
départ de Poincaré, Varsovie craignait de voir s’éloigner du pouvoir des 
dirigeants qui partageaient son point de vue en matière de sécurité57. 
Mais la politique orientale de la France, que devait accentuer les gou-
vernements du Cartel des Gauches, avait déjà montré ses limites dans 
une éventuelle intervention face à la Russie soviétique. 
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C. Les risques d’une reconnaissance inconditionnelle 

1. Le problème de la dette russe et sa mise en attente 
En juin 1924, dix-neuf États avaient déjà reconnu le gouvernement 

soviétique, dont la Grande-Bretagne le 2 février et l’Italie le 7 février. 
Par un geste similaire, la France pouvait ôter aux Soviétiques la possibi-
lité de jouer des rivalités franco-britanniques, jeu mené par Moscou 
depuis 1922. Le temps était venu de régler les problèmes internationaux 
par la coopération internationale et de renforcer le rôle de la Société des 
nations en favorisant l’adhésion de la Russie et de l’Allemagne58. 

La situation intérieure de l’Union soviétique détermina également le 
choix de la reconnaissance. Depuis la mort de Lénine en janvier 1924, le 
gouvernement soviétique s’était affermi et la mise en œuvre de la NEP 
donnait aux dirigeants français l’image d’un pays sur la difficile voie 
d’un redressement économique, lequel ne pourrait se réaliser que par 
l’octroi de crédits. La question économique se trouvait ainsi intimement 
liée à celle de la reconnaissance de jure. La Russie soviétique proposait 
en effet de régler le problème du remboursement des dettes de l’Empire 
russe contre une aide économique accordée par les pays créditeurs et 
demandait le financement de remboursements atténués par la prise en 
compte des dommages subis par elle durant la guerre civile59. 

Il semblait surtout important aux dirigeants et aux milieux d’affaires 
français de ne pas laisser les concurrents de la France s’emparer seuls 
des possibilités de commerce offertes par le marché russe. Londres se 
trouvait alors en bien meilleure position que Paris pour disposer du 
marché russe60 et représentait en quelque sorte un modèle diplomatique 
sur lequel le gouvernement français devait régler son attitude. Cela 
signifiait une reconnaissance rapide, propre à satisfaire les intérêts des 
épargnants, suivie de l’échange de représentants diplomatiques, de 
l’établissement de relations commerciales et enfin, de l’ouverture d’une 
conférence sur le problème des dettes61. 

La politique d’isolement menée jusque-là par la France n’avait dé-
sormais plus de raison d’être à partir du moment où des puissances 
rivales ne la pratiquaient plus. Depuis la note de Damien de Martel du 
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27 juin 1924 jusqu’au rapport remis par Anatole de Monzie à Herriot le 
16 octobre62, qui marqua le signal d’un rapprochement diplomatique 
réel, l’idée constante a été que le gouvernement français devait annoncer 
la reconnaissance sans prendre de garanties réelles concernant le rem-
boursement de la dette russe. Cette position ne faisait cependant pas 
l’unanimité au Quai d’Orsay. 

Un délai relativement long s’est étendu entre la formation du gou-
vernement, le 15 juin 1924 et la reconnaissance du 28 octobre. La dif-
ficulté ne résidait pas dans la question de fond (reconnaître ou pas 
l’Union soviétique) mais plutôt dans sa formulation, ainsi que dans les 
éventuelles conditions à apporter à la reconnaissance. Le Quai d’Orsay 
s’occupa de la rédaction de la formule de reconnaissance. Eirik  
Labonne, chef-adjoint du cabinet du ministre des Affaires étrangères 
dirigé par Gaston Bergery, remit au président du Conseil une étude 
préparatoire dès le 16 juin. Il y déconseillait le modèle britannique de 
reconnaissance inconditionnelle, préconisant de préciser d’emblée les 
questions à régler : dettes, avoirs et résidents russes en France, anciens 
traités, locaux d’ambassade, flotte russe réfugiée à Bizerte63. 

L’élaboration d’une formule de reconnaissance fut assez tôt mise au 
point dans ses lignes générales mais Herriot souhaitait se concerter avec 
son homologue britannique, Ramsay Mac Donald, qu’il devait ren-
contrer à la Conférence de Londres. Lors de ses entretiens des 21 et 
22 juin, il promit aux Britanniques de les informer au préalable de ses 
plans64. Pour Herriot, une reconnaissance étudiée et négociée sur le sol 
britannique présentait l’avantage de ménager les réticences d’une partie 
de l’opinion française, notamment des représentants des intérêts des 
porteurs de fonds russes. « J’aimerais mieux aborder la question russe à 
Londres qu’à Paris » aurait déclaré Herriot65. En position de faiblesse à 
cause des difficultés financières françaises et de la dépendance accrue de 
son gouvernement envers les banquiers anglo-saxons, il dut attendre les 
conclusions de la Conférence de Londres de juillet, où il espérait voir 
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résolue la question du contentieux soviétique, mais il attendit en vain. 
Toutefois, à partir du moment où il avait annoncé à l’opinion publique et 
aux partenaires étrangers que des relations « normales » seraient établies 
avec l’Union soviétique66, il porta assez rapidement son choix sur 
l’adoption d’une reconnaissance sans conditions plutôt que sur la re-
cherche de garanties. L’option choisie fut donc celle de la voie britanni-
que : reconnaître rapidement le gouvernement de l’Union soviétique 
pour pouvoir négocier le triple problème des dettes, de l’indemnisation 
des étrangers expropriés et de la sécurité des biens et des personnes67. 
Un apport financier français pourrait alors contribuer à reconstituer 
l’influence française en Russie, avec la création de sociétés-mixtes. 

Une fois acquis le principe d’une reconnaissance inconditionnelle, il 
fallait en fixer la date. Initiateur d’une lettre signée le 31 juillet par 
trente et un parlementaires radicaux-socialistes, Anatole de Monzie 
demanda une reconnaissance immédiate, qu’Herriot refusa68 à cause du 
poids de l’opinion publique. La question de la formule de reconnais-
sance était pourtant pratiquement réglée dans le courant de l’été 1924. 
Dès le 1er juillet, Joseph Noulens, représentant les intérêts des porteurs 
de fonds russes, en proposait une dans laquelle il demandait de « justes 
réparations »69, mais son texte fut jugé trop peu souple et subit des 
modifications. Le télégramme destiné à Alexeï Rykov, le président du 
Conseil des commissaires du peuple, était déjà rédigé mais il fut laissé 
en attente. Finalement, après de légères modifications, un nouveau 
projet, portant la mention « formule définitive », fut rédigé le 22 août70. 

Malgré les précautions d’Herriot, l’idée de négociations financières 
devant mener à la reconnaissance fut toujours assez présente dans les 
organes de décision diplomatiques pour retarder l’échéance d’une telle 
déclaration et se réserver la possibilité de faire pression sur les Soviéti-
ques. Une Commission des affaires russes fut donc créée en septembre 
pour étudier les conditions de la reconnaissance. Présidée par Anatole 
de Monzie, elle comprenait quatre autres membres : Joseph Noulens, 
Fernand Grenard, chef d’un « Service russe » au Quai d’Orsay alors 
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considérablement réduit71, Henri Fromageot, jurisconsulte et Yvon 
Delbos. 

La création de la Commission fut décisive dans la marche vers la re-
connaissance mais la partie soviétique y vit plutôt la marque d’une 
hésitation française et craignit une influence trop grande des intérêts 
privés représentés par Noulens, au détriment du caractère politique de 
l’acte de reconnaissance72. Du reste, la Commission ne commença pas 
immédiatement ses travaux, les Français préférant temporiser dans 
l’attente d’une décision du Parlement britannique au sujet des négocia-
tions commerciales anglo-soviétiques en attente de ratification73. La 
« commission de Monzie » se réunit seulement à partir du 6 octobre, 
soi-disant pour étudier « les formes à donner à la reconnaissance »74, 
avant d’adopter, dans son rapport du 16 octobre, le principe d’une 
reconnaissance sans longues négociations préalables qui comporterait de 
simples réserves sur les intérêts français en Russie. Le rapport, qui 
arrêtait les termes d’une reconnaissance inconditionnelle et survenait 
donc au moment jugé le plus opportun par de Monzie, était accompagné 
d’un projet de télégramme75. Le président du Conseil n’avait désormais 
plus qu’à suivre les avis de la Commission et à subordonner les pro-
chaines négociations soviétiques à l’acceptation par Moscou de la 
formule française de reconnaissance. 

2. Prudence française et impatience soviétique 
Les dirigeants de Moscou ne s’attendaient pas à un changement radi-

cal dans la politique extérieure française, même s’ils se réjouissaient de 
la prochaine arrivée au pouvoir du Cartel des Gauches en France76. Le 
commissariat du peuple aux Affaires étrangères (Narkomindel) félicita 
d’ailleurs chaleureusement Herriot après les élections législatives fran-
çaises77. Pour Tchitcherine, le moment était venu d’accentuer la pression 
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sur le gouvernement français : il subordonna toute avancée dans les 
relations franco-soviétiques, notamment en matière d’obtention de visas, 
à la reconnaissance diplomatique78. L’impatience de Moscou était 
relayée par la presse soviétique : « Les affaires avaient l’air d’avancer 
plus rapidement dans les discours d’Herriot-candidat que dans ceux 
d’Herriot-ministre »79. Elle était d’autant plus vive que le Narkomindel 
redoutait un engagement français dans un « front » occidental l’unissant 
à la Grande-Bretagne et aux États-Unis80. Les Izvestia en profitèrent 
donc pour critiquer la politique traditionnelle de la diplomatie française, 
mettant spécialement en cause l’entente qui existait entre les diplomates 
français et ceux de la Pologne et de la Petite Entente, qualifiés comme 
bien souvent de « vassaux de la France »81. 

Moscou voulut également voir une action agressive de la France 
dans la question du soulèvement menchevik survenu en Géorgie en 
septembre 1924. Le 9 mars, un représentant géorgien, le général  
Masnief, avait effectivement rendu visite à l’état-major français pour lui 
demander un « appui moral » et, une fois l’insurrection réussie, des 
livraisons d’armes, un soutien financier et une aide technique militaire82. 
Or, Poincaré, suivant l’avis très réservé des militaires, leur avait donné 
pour instructions de refuser « sans ambages et sans discuter » tout appui 
sollicité par les agents géorgiens en exil pour la réalisation de leurs 
objectifs. Le problème de la prise en compte de la Géorgie dans 
l’élaboration de la formule de reconnaissance marqua un important point 
de discussion entre Français et Soviétiques et l’ambassadeur soviétique 
à Londres, Christian Rakovski, prit toutes les assurances auprès 
d’Anatole de Monzie pour éviter que la question géorgienne apparaisse 
dans le document final83. Un autre sujet de discorde franco-soviétique, 
qui devait lui aussi constituer une pierre d’achoppement après la recon-
naissance, était la question de la restitution de la « flotte Wrangel » à la 
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Russie soviétique. Là encore, de Monzie rassura la partie soviétique en 
certifiant que cette question ne devait pas soulever de problème particu-
lier. 

Pour les Soviétiques, il ne pouvait être question de la moindre recon-
naissance des dettes russes avant un règlement politique. Tchitcherine 
déclara à l’agence de presse Rosta que la Russie n’accepterait qu’une 
reconnaissance « complète et sans réserve, accompagnée de la reprise 
immédiate des relations diplomatiques »84. Mais depuis une dizaine de 
jours déjà, il savait que la décision française était imminente. Des 
négociations officieuses décisives étaient menées entre de Monzie et 
Rakovski, deux amis de longue date, qui se rencontrèrent à Douvres les 
19 et 20 octobre85. Elles furent la marque des pressions soviétiques et 
des précautions françaises dans la marche vers la reconnaissance. 

De fait, les demandes de Rakovski pour obtenir des modifications 
dans la note prévue ayant été pour la plupart acceptées, le Bureau politi-
que prit ses dispositions pour que le sujet des relations franco-
soviétiques fût traité de manière positive dans la presse86. Le 25 octobre, 
de Monzie informait Rakovski par courrier que la formule de reconnais-
sance serait envoyée le « mardi 28 à 11 heures ». Il lui en indiqua offi-
cieusement le contenu en précisant que trois modifications avaient été 
apportées : l’inscription du mot « de jure » dans le texte, l’indication de 
l’envoi d’ambassadeurs pour effectuer la reprise diplomatique, 
l’adaptation de la phrase pouvant évoquer le problème géorgien87. 
Désormais, seule une indécision éventuelle d’Herriot, provoquée par 
l’état de l’opinion publique, pouvait reporter la reconnaissance. 
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II. Conversations militaires et difficultés politiques  
franco-polonaises 

A. Rassurer l’allié polonais 

1. Les réticences françaises pour une alliance de revers 
En accentuant une coopération plus étroite avec la Grande-Bretagne, 

Herriot fit le choix d’un moyen beaucoup plus apte à garantir la sécurité 
de la France face à l’Allemagne que l’hypothétique appui des pays 
d’Europe centre-orientale88. Pour lui, la poursuite de la politique 
d’alliances orientales nécessitait des engagements sans réelle garantie de 
sécurité pour la France. Au moment où les difficultés financières le 
poussaient à rapprocher sa politique allemande des exigences anglo-
saxonnes, une meilleure prise en compte par Londres du problème de la 
sécurité française l’encouragea dans son choix89. 

Néanmoins, Herriot ne songeait nullement à une rupture avec la  
Pologne. Il serait erroné de considérer que le gouvernement du Cartel 
des Gauches avait délibérément pris le parti de « lâcher l’allié polonais » 
au profit d’une nouvelle alliance franco-russe, comme l’ont prétendu les 
détracteurs de la reconnaissance de l’URSS90. Il faut plutôt voir dans la 
décision d’Herriot une préférence pour la sécurité collective qui impli-
quait une intégration de la Pologne et des pays de la Petite-Entente dans 
le nouveau système européen. Loin d’abandonner la Pologne, Herriot 
tint à rassembler ses alliés orientaux mais il dut prendre en compte les 
intérêts divergents de la Pologne d’une part, de la Tchécoslovaquie et de 
la Roumanie d’autre part, dans le cas d’un rapprochement avec l’Union 
soviétique. 

La garantie britannique sur la sécurité française demeurant incer-
taine, il convenait en effet de ne pas trop négliger les alliés de l’Est, tout 
en essayant d’affaiblir le lien germano-soviétique par un rapprochement 
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avec Moscou91. Cette idée apparut de manière implicite dans les motiva-
tions du Quai d’Orsay pour reconnaître Moscou, ainsi que chez Anatole 
de Monzie qui, dans son rapport du 16 octobre 1924, ajoutait finement 
aux motifs de la reconnaissance « la nécessité de conjoindre notre effort 
à celui de la Pologne et de la Tchécoslovaquie qui ne sauraient se passer 
de relations normales avec la Russie »92. 

La question de la sécurité en Europe orientale entrait donc pour une 
part importante dans la décision de reconnaître le gouvernement sovié-
tique, mais le problème de l’évolution à donner aux relations entre la 
France et ses alliés de l’Est n’avait pas été étudiée de manière approfon-
die, ce qui eut pour effet de susciter des réactions inquiètes que Varso-
vie, mise devant le fait accompli, ne manqua pas d’émettre93. La poli-
tique française de sécurité en Europe centre-orientale a également 
influencé les relations franco-soviétiques, de même que les rapports 
entre Varsovie et Moscou. On peut en effet considérer, à la suite de 
Jean-Baptiste Duroselle, qu’elle a entravé les rapports franco-soviétiques 
dans les années suivantes94, dans une mesure au moins aussi large que le 
problème des dettes de l’ancien Empire tsariste ou celui de la propa-
gande soviétique en France. 

Engagé dans le dialogue franco-allemand, Herriot tenait également à 
un allègement des obligations militaires de la France envers la Pologne, 
afin de les inscrire dans un cadre multilatéral mais il ne pouvait ignorer 
la convention signée en 1921, quitte à la vider partiellement de son 
contenu en allégeant les obligations françaises et en lui faisant perdre 
tout caractère de réciprocité. Ainsi, il retarda le versement à la Pologne 
de la première tranche de cent millions de francs, décidé en janvier 
1924. Notons toutefois que le gouvernement précédent, au lendemain de 
sa défaite électorale, ne voulait déjà plus s’en acquitter95. L’action 
d’Herriot débuta à un moment où l’ambiguïté était déjà forte dans les 
relations franco-polonaises. Le Quai d’Orsay éprouvait une forte ran-
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cœur à l’égard de la Pologne, où l’influence française déclinait après 
« les difficultés faites aux importations françaises », où les entreprises 
françaises étaient soumises à des pressions fiscales justifiées par la crise 
économique et où la Mission militaire française était fortement réduite96. 

2. Les réactions polonaises à la nouvelle politique française 
Les dirigeants polonais semblèrent pris au dépourvu par le résultat 

des élections françaises du 11 mai. Ils furent accusés par des journaux 
polonais de gauche (Robotnik et Kurjer Poranny) d’avoir négligé tout 
contact avec les partis de gauche français, notamment en plaçant des 
diplomates conservateurs tels que le comte Zamoyski, puis Alfred 
Chłapowski, à la tête de la légation polonaise à Paris97. Inquiets du 
rapprochement franco-soviétique annoncé par Herriot ou Paul Painlevé, 
devenu président de l’Assemblée nationale, Varsovie redoutait l’affai-
blissement du lien franco-polonais qui pourrait en découler. Dès lors, 
une divergence profonde apparut sur la place à donner à l’Union sovié-
tique, Herriot souhaitant l’intégrer à la politique européenne et Varsovie 
estimant vital de l’en écarter. 

Herriot ne tarda pas à informer le gouvernement polonais de son in-
tention de « reprendre des relations normales avec la Russie », en insis-
tant sur le fait que cela ne nuirait en rien aux relations franco-polonaises 
et renforcerait même la sécurité en Europe orientale98. Chłapowski se 
contenta alors des déclarations publiques assez générales d’Herriot qui 
affichait sa conception pacifique de la politique étrangère à mener en 
renforçant l’autorité de la Société des nations99. Il faut dire que le chef 
du gouvernement français l’avait personnellement rassuré à l’occasion 
de la réception du corps diplomatique à l’Elysée par le président  
Doumergue100, puis lors d’un entretien qu’il eut avec lui le 30 juin. 
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Interrogé sur ses intentions envers Moscou, Herriot répondit que la 
reconnaissance participait d’une politique réaliste101, même s’il ne se 
faisait « aucune illusion » sur son pouvoir à régler les problèmes avec 
les Soviétiques. Elle profiterait à la Pologne, expliquait-il, dans la 
mesure où la présence de diplomates, d’ingénieurs et de savants français 
à Moscou limiterait l’influence allemande dans le pays. Chłapowski ne 
souleva aucune réserve sur la reconnaissance et reconnut qu’il en atten-
dait au contraire une amélioration des relations polono-soviétiques. Tout 
juste se contenta-t-il d’exprimer des doutes quant à la possibilité d’une 
coopération économique avec la Russie et, de façon feutrée, sa crainte 
d’une entente occidentale excluant Varsovie, laquelle n’aboutirait qu’au 
développement d’une influence anglaise et allemande en Pologne plus 
grande au détriment de la France. Herriot répondit qu’un « Drang nach 
Osten séculaire » était bien à craindre mais que la France comptait 
maintenir son influence en Pologne102. 

La tendance du Foreign Office à vouloir placer la Pologne sous son 
influence provoqua à Varsovie des doutes sur la capacité française à 
maintenir son influence en Europe et souleva la question d’une réorien-
tation de la politique étrangère polonaise. Les milieux politiques polo-
nais estimaient qu’entre deux politiques distinctes, « la politique fran-
çaise des alliances et la politique anglaise des pactes de garantie, de 
l’extension de la SDN, du désarmement », il ne fallait pas choisir103. La 
Pologne avait en effet toujours besoin de l’alliance française face à la 
menace allemande mais, Paris ne reconnaissant pas ses frontières orien-
tales et n’étant pas obligée par les accords de 1921 à intervenir directe-
ment pour leur défense, la « collaboration avec l’Angleterre (était) 
indispensable pour être assurée à l’Est »104. Pour conserver l’appui de la 
France, Varsovie n’avait donc pas d’autre alternative que de faire rapi-
dement sienne la politique préconisée par Londres. 

Le comte Zamoyski paya le manque de vue que lui reprochait une 
partie de l’opinion polonaise dans ses relations avec la France et démis-
sionna le 27 juillet, à l’occasion d’une crise ministérielle. Il fut remplacé 
par Alexandre Skrzyński, réputé anglophile et qui devait marquer son 

                                                           
101  HIA, PAF, box 1, folder 2, n° 141, 30 juin 1924. 
102  Selon H. Bułhak, Ramsay MacDonald souhaitait détacher la France de la Pologne 

pour y développer l’influence économique britannique et permettre une expansion 
territoriale de l’Allemagne à l’Est. Voir, de cet auteur, Polska-Francja z dziejow so-
juszu, 1922-1939, Cz. I, op. cit., pp. 120-121 et « Les relations polono-françaises 
dans la période… », op. cit., pp. 112-113. 

103  AMAEF, vol. 134, France-Pologne, f. 97, télé. n° 63 d’H. de Panafieu à MAE, 
29 février 1924. 

104  AAN, MSZ, sygn. 3783, f. 232-234, n° 794/160/24, de Chłapowski à MSZ. 
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action en tentant de renforcer l’alliance franco-polonaise en associant la 
Grande-Bretagne105. Décidé à calmer les inquiétudes de l’opinion polo-
naise au sujet des intentions françaises envers la Russie et l’Allemagne, 
Skrzyński voulut faire admettre l’importance de la place de son pays 
auprès de l’allié français106. Il s’inquiéta de l’existence de conversations 
franco-allemandes et franco-soviétiques, ce à quoi Herriot fit répondre 
qu’aucun engagement français n’avait été pris à Londres et que les 
conversations avec Berlin et Moscou n’étaient que de vagues pourpar-
lers au sujet d’éventuels traités de commerce107. Skrzyński était donc 
décidé à rappeler Paris à ses obligations108. 

Afin d’effacer les soupçons de Skrzyński, le ministre français en  
Pologne, Hector de Panafieu, suggéra de l’inviter à Paris avant qu’il ne 
se rende à la Ve session de la Société des nations, ce qu’Herriot accepta 
rapidement109. Avant la visite de Skrzyński à Paris, qui se déroula les  
28 et 29 août, Chłapowski présenta un « aide-mémoire », rédigé avec 
l’expert militaire Stanislaw Künstler et ayant fait l’objet d’une concerta-
tion avec les milieux militaires français, par l’intermédiaire du colonel 
Juliusz Kleeberg, attaché militaire polonais à Paris. L’élément principal 
du texte concernait les propositions au sujet de l’admission de la  
Pologne au Conseil de la Société des nations et les problèmes du désar-
mement110. Concernant les relations franco-soviétiques, les observations 
polonaises étaient plus floues et indiquaient une attente d’informations. 
Sur cette question, les fonctionnaires du Quai d’Orsay répondaient 
invariablement qu’aucune avancée n’était intervenue111. 

                                                           
105  Wandycz Piotr, « The Place of the French Alliance in Poland’s Foreign Policy », 

dans Bâtir une nouvelle sécurité, op. cit., p. 196. 
106  Le Temps, 3 août 1924 : « La Pologne est la clef de voûte du problème de l’Europe 

orientale et du problème de la paix » ; SHD/DAT, 7N 2993, 5 août 1924. 
107  AMAEF, vol. 134, f. 179, télé. n° 59 du 14 août 1924, de Panafieu à Herriot ; ibid.,  

f. 182, Herriot à de Panafieu, 15 août 1924. 
108  Par exemple, dans Le Temps du 24 juillet 1924, mention d’une déclaration d’Herriot 

à la revue polonaise Swiat : « La patrie polonaise, reconstituée par des traités placés 
sous l’égide de la SDN et appuyée par des alliances de paix, accomplira sa destinée. 
La France l’y aidera ». 

109  AMAEF, vol. 134, f. 179, n° 59, de Panafieu à Herriot, 14 août 1924 et f. 182, 
n° 154, Herriot à de Panafieu, 15 août ; f. 185, n° 61, de Panafieu à Herriot, 21 août 
1924 ; f. 187, n° 179, Herriot à de Panafieu, 23 août 1924. 

110  AAN, MSZ, sygn. 3784, f. 33-36, « Pro Memoria », Chłapowski à MSZ, 26 août 
1924 et f. 46, Herriot à Chłapowski, 21 août 1924. 

111  AMAEF, vol. 356, f. 5, 4 août 1924 ; f. 47, 25 septembre 1924. 



La réorientation française 

43 

3. Une compensation diplomatique à la reconnaissance ? 
Pour la Pologne, la perspective de la reconnaissance juridique du 

gouvernement soviétique par l’allié français devait accélérer la recherche 
d’une sorte de seconde reconnaissance diplomatique et surtout la 
marque d’une prééminence polonaise. Par son insistance à élever les 
représentations diplomatiques polonaise à Paris et française à Varsovie 
au rang d’ambassade, la Pologne voulait acquérir une victoire politique 
de prestige. Le 30 juin 1924, Alfred Chłapowski avait, le premier, abor-
dé la question en présentant deux arguments : l’éventualité de l’acquisi-
tion d’un siège au Conseil de la SDN par l’Allemagne et, de manière 
plus proche et certaine, l’arrivée d’un ambassadeur soviétique à Paris, ce 
dernier risquant d’occuper une place prééminente dans le corps diplo-
matique. 

Herriot fit valoir une difficulté d’ordre financier, la création d’une 
ambassade nécessitant un budget qui devait être étudié par une commis-
sion parlementaire. La question revêtait également un caractère politique 
à partir du moment où les États de la Petite Entente, principalement la 
Tchécoslovaquie, risquaient de présenter une demande analogue112. 
Déçu par les observations trop peu concrètes d’Herriot, le chef de la 
légation polonaise revint sur le sujet, du 3 au 6 juillet, avec le directeur 
politique du Quai d’Orsay. Ce dernier assura son interlocuteur qu’il 
« (enfonçait) les portes ouvertes », Herriot étant bien disposé sur la 
question. Cependant, le Quai d’Orsay retardait la prise d’une décision et 
engageait Varsovie à la patience113. 

Les conversations sur ce sujet furent interrompues durant l’été et ne 
furent véritablement relancées qu’à l’approche de la reconnaissance 
soviétique. Rappelant qu’un ambassadeur français se rendrait à Moscou 
immédiatement après la reconnaissance, Chłapowski proposa à son 
gouvernement d’accentuer les démarches en s’adressant directement au 
président de la République, tout en évitant de lier la question de 
l’élévation de l’ambassade polonaise à celle de la création d’une ambas-
sade soviétique114. 

                                                           
112  Ibid., vol. 134, f. 160, 2 juillet 1934 ; AAN, MSZ, sygn. 3783, f. 229, rapport de 

Chłapowski à MSZ n° 606/162 du 10 juillet 1924 ;HIA, PAF, box 1, fol. 2, télé. 
n° 141, 30 juin 1924. 

113  AMAEF, vol. 134, f. 161, Herriot à de Panafieu, 9 juillet 1924 ; AAN, MSZ, sygn. 
3783, f. 230, rapport n° 606/162 du 10 juillet 1924 et f. 243, Chłapowski à MSZ, télé. 
n° 835 du 18 juillet 1924. 

114  AAN, Ambasada v Paryżu, sygn. 111, f. 20-21, télé. n° 1276/297/24 du 18 octobre 
1924. 


